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Institut National de Médecine Agricole, Association 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

Rapport du commissaire aux comptes  

sur les comptes annuels 

A l’Assemblée Générale de l’Institut National de Médecine Agricole, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association Institut National de Médecine Agricole, relatif à l’exercice clos le  

31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 

situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du  

1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Nous avons vérifié le caractère approprié des principes comptables appliqués et le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues ainsi que la présentation d’ensemble des comptes. 

La note 1 « Principes, règles et méthodes comptables » de l’annexe, expose les modalités de calcul des 

produits correspondant aux formations diplômantes.  

Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par votre association, décrites dans les notes 

précitées de l’annexe, sur la base des informations disponibles à ce jour et mis en œuvre des tests pour 

vérifier, par sondages, l’application de ces méthodes ainsi que le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues, des informations fournies dans les notes concernées de l’annexe et la présentation 

d’ensemble des comptes annuels. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux membres de l’association.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ses comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

 





COMPTES ANNUELS 



ACTIF 31/12/2022 31/12/2021
€ Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement -               -                  -               -               
Frais de recherche et de développement -               -                  -               -               
Donations temporaires d’usufruit -               -                  -               -               
Concessions, brevets et droits similaires 37 272        36 741           531             907             

-               -                  -               -               
Autres -               -                  -               -               
Immobilisations incorporelles en cours -               -                  -               -               
Avances et acomptes -               -               -               

TOTAL 37 272        36 741           531             907             
Immobilisations corporelles
Terrains -               -                  -               -               
Constructions 836 271      452 437         383 834      414 562      
Inst. tech., matériel et outillage industriels -               -                  -               -               
Autres 314 230      151 635         162 595      33 545        
Immobilisations corporelles en cours -               -                  -               -               
Avances et acomptes -               -               -               

TOTAL 1 150 501   604 071         546 429      448 107      
Bien reçu par leg ou donation destiné à être cédé -               -               -               
Participations et créances rattachées à des part.
Participations -               -                  -               -               
Créances rattachées à des participations -               -                  -               -               

-               -                  -               -               
Autres titres immobilisés 16 088        -                  16 088        -               
Prêts -               -                  -               -               
Autres 4 000          -                  4 000          4 000          

TOTAL 20 088        -                  20 088        4 000          
Total de l'actif immobilisé 1 207 861   640 812         567 049      453 014      

ACTIF CIRCULANT
Stock
Matières premières et autres approvisionnements -               -                  -               -               
En-cours de production (biens et services) -               -                  -               -               
Produits intermédiaires et finis -               -                  -               -               
Marchandises -               -                  -               -               

TOTAL -               -                  -               -               
Avances et acomptes versés sur commande 20 560        -                  20 560        25 800        
Créances
Créances clients et comptes rattachés 131 715      5 481             126 234      60 696        
Créances reçues par legs ou donations -               -                  -               -               
Autres 11 548        8 644             2 904          11 482        

TOTAL 143 263      14 125           129 138      72 178        
Divers

-               -               -               
-               -               -               

Autres titres 1 088 482   -                  1 088 482   1 177 419   
Instruments de trésorerie -               -               -               
Disponibilités 73 009        73 009        98 759        

TOTAL 1 161 491   -                  1 161 491   1 276 178   
Charges constatées d'avance 16 621        16 621        8 305          
Total de l'actif circulant et des
charges constatées d'avance 1 341 935   14 125           1 327 810   1 382 461   
Charges à répartir sur plusieurs exercices -               -               -               
Frais d’émission des emprunts -               -               -               
Primes de remboursement des emprunts -               -               -               
Ecarts de conversion Actif -               -               -               

TOTAL DE L'ACTIF 2 549 796   654 937         1 894 859   1 835 474   



PASSIF
€ 31/12/2022

FONDS PROPRES
Fonds propres statutaires -               -               
Fonds propres complémentaires -               -               
Fonds propres sans droit de reprise -               -               

-               -               
Fonds propres statutaires -               -               
Fonds propres complémentaires -               -               
Fonds propres avec droit de reprise -               -               
Ecarts de réévaluation -               -               

-               -               
Réserve légale -               -               
Réserves statutaires ou contractuelles -               -               

-               -               
Réserves pour projet de l’entité -               -               
Réserves -               -               
Report à nouveau 1 497 713   1 681 006   
Résultat de l'exercice 150 477      183 293 -     

Situation nette avant répartition: 1 648 190   1 497 713   
-               -               

103 759      109 259      
-               -               

1 751 949   1 606 972   
Autres Fonds Propres

-               -               
-               50 000        

TOTAL -               50 000        
Provisions

-               -               
-               -               

TOTAL -               -               
DETTES

Emprunts et dettes assimilées
-               -               
-               -               

TOTAL -               -               
-               -               
-               -               

TOTAL -               -               
3 740          16 472        

57 200        66 785        
-               -               

81 407        95 245        
-               -               

TOTAL 138 607      162 030      
-               -               
563             -               

TOTAL 563             -               
-               -               
-               -               

Total des dettes et des produits 
constatés d'avance 142 910      178 502      

-               -               

TOTAL DU PASSIF 1 894 859   1 835 474   

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés
Autres

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion Passif

Fonds dédiés

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit
Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

Fonds reportés liés aux legs ou donations

31/12/2021

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
Total des capitaux propres



31/12/2022 31/12/2021
PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 555                   555                  

Ventes de biens 860                   557                  
Ventes -                     -                    
Travaux -                     -                    
Ventes de dons en nature -                     -                    

Total ventes de biens 860                   557                  
Prestations de services 740 757            484 160            
Parrainages -                     -                    

Total des prestations de service 740 757            484 160            
Total ventes de biens et services 741 617            484 717            

Concours publics et subventions d'exploitation 182 000            210 000            
Versements des fondateurs ou consommations de la d -                     -                    

Dons manuels -                     -                    
Mécénats -                     -                    
Legs, donations et assurances-vie -                     -                    

Total Ressources liées à la générosité du public -                     -                    
Contributions financières -                     -                    

Total Produits de tiers financeurs 182 000            210 000            
Reprises sur prov. (et amort.), transf. de charges 13 832              2 318               
Utilisations des fonds dédiés 50 000              -                    
Autres produits 8 466                10 111             

996 470            707 701            
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 2 598                7 702               
Variation de stocks -                     -                    
Consommations de l'exercice en provenance de tiers 361 271            395 206            
Aides financières -                     -                    
Impôts, taxes et versements assimilés 21 262              18 174             
Salaires et traitements 283 394            257 399            
Charges sociales 124 760            112 975            
Dotations aux amortissements et dépréciations 47 454              63 549             
Dotations aux provisions -                     -                    
Reports en fonds dédiés -                     50 000             
Autres charges 11 765              1 238               

TOTAL II 852 504            906 242            
143 966            198 542 -           

PRODUITS FINANCIERS
De participation -                     -                    
D'autres val. mob. et créances de l'actif immob. -                     -                    
Autres intérêts et produits assimilés -                     -                    
Rep. sur prov. et dep. et transf. de charges -                     -                    
Différences positives de change -                     -                    
Produits nets sur cessions de VMP 2 997                1 198               

TOTAL III 2 997                1 198               
CHARGES FINANCIERES
Dot. aux amort., aux dep. et aux prov. -                     -                    
Intérêts et charges assimilées -                     -                    
Différences négatives de change -                     -                    
Charges nettes sur cessions de VMP -                     -                    

-                     -                    
2 997                1 198               

146 963            197 343 -           
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion -                     11 510             
Sur opérations de capital 5 468                5 533               
Rep. sur prov. et dep. et transf. de charges -                     -                    

TOTAL V 5 468                17 043             
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 391                   2 856               
Sur opérations en capital 1 104                -                    
Dot. aux amort., aux dep. et aux prov. -                     -                    

TOTAL VI 1 494                2 856               
3 973                14 186             

Participation des salariés aux résultats -                     -                    
Impôts sur les bénéfices 459                   136                  

150 477            183 293 -           

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

RESULTAT DE L'EXERCICE

TOTAL IV

COMPTE DE RESULTAT
€

TOTAL I

RESULTAT D'EXPLOITATION

RESULTAT FINANCIER



Institut National de Médecine Agricole

Préambule

L'exercice social clos le 31/12/2022 a une durée de 12 mois.
L'exercice précédent clos le 31/12/2021 avait une durée de 12 mois.
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 894 859 €.
Le résultat net comptable est un bénéfice de 150 477 €.
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

L'INMA a pour objet l'accompagnement, le maintien et le développement de l'offre préventive, sanitaire, médico-sociale 
et sociale en milieu rural en lien avec la politique institutionnelle de la MSA. 

A ce titre il a notamment pour but de promouvoir le développement et la valorisation des connaissances médicales 
et sanitaires propres au milieu agricole. 
Il développe des actions: 
D'information et de documentation
De formation et de perfectionnement des personnels médicaux, paramédicaux, et techniques et administratifs concernés,
D'études et de recherche.

Faits marquants de l'exercice

Evènements postérieurs à la clôture de l'exercice

NOTE 1 - Principes, règles et méthodes comptables

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément
aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à
l'exercice précédent.

L'INMA a embauché un assistant au support magérial en octobre pour une durée de 2 ans (année scolaire). Cette embauche bénéficie 
d'une aide de l'Etat.

ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable
Général 1999, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement numéro 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables (ANC), 
spécifiquement applicable aux personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le chiffre d'affaires des formations renoue avec le niveau observé avant Covid suite une reprise à la normale des inscriptions aux formations.
Repositionnement de la formation MED10 Actualité en région (ex EPU) mais également en distanciel qui a permis une augmentation de 
chiffre d'affaires de 72 K€ annuel. 
Baisse des inscriptions sur le diplôme de médecin du travail, mais augmentation des inscriptions sur le diplôme infirmier. Rationalisation des 
coûts grâce à la mutualisation de troncs communs permettant une réduction des coûts de plus 50%.

Concernant la masse salariale, sur 2022, l'association a contracté 124 CCD d'usage contre 115 en 2021. 

De tout ce qui précède, le résultat d'exploitation et le résultat net comptables sont excédentaires.

Aucun événement postérieur à la clôture susceptible d'avoir une incidence sur les comptes clos au 31 décembre 2022 recensé.

L'INMA s'était engagé en 2014 a respecter l'obligation légale qui pemet à toute personne de pouvoir accéder à un lieu, une prestation, un 
équipement, sans discrimination. Ces travaux d'accessibilité ont été finalisés par la réalisation d'un escalier permettant l'accès à l'INMA par 
une plateforme élévatrice. Coût des travaux : 71K€.



Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euros.

La facturation s'effectue au fur et à mesure du suivi des modules depuis 2019.

NOTE 2 - Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires
à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements 
obtenus.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
 - immobilisations décomposables : l'association a décomposé les constructions conformément aux dispositions définies
par les règlements comptables 2002-10 sur l'amortissement et la dépréciation des actifs et 2004-06 sur la définition,
la comptabilisation et l'évaluation des actifs.
 - immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance (dérogation prévue pour les PME dans
le cadre de comité d'urgence du CNC n°2005-D du 1er juin 2005), l'association a opté pour le maintien des durées
d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

Au cours de l'exercice 2010, l'acquisition de l'immeuble pour un total de 638 900 € a été décomposée 
de la manière suivante :
 - Gros œuvre 50% soit 319 450 €                 
 - Façade 15% soit 95 835 €                   
 - IGT 20% soit 127 780 €                 
 - Agencements 15% soit 95 835 €                   

Les immobilisations ont varié, en montant brut, de la façon suivante :

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022
Logiciel 37 272 € 37 272 €
Bâtiment 638 900 € 638 900 €
Aménagements Bâtiment 197 371 € 197 371 €
Matériel de bureau 97 380 € 3 438 € 100 818 €
Mobilier 51 532 € 19 490 € 25 556 € 45 466 €
Installations agencements 46 481 € 121 463 € 167 944 €

1 068 936 € 144 392 € 25 556 € 1 187 772 €

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation
des avantages économiques attendus de l'actif.

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de
valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation.

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à
l'origine.

Logiciel 3 ans
Construction gros œuvre 40 ans
Constructions Facade 30 ans
Constructions IGT 20 ans

La méthode générale de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques. Pour chaque poste des comptes annuels, les méthodes appliquées sont, si nécessaire, décrites

Les amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles sont calculés suivant le mode linéaire en

Les produits correspondants aux formations diplomantes sont calculés par module de formation.

Le produit correspondant est constaté à chaque passage d'unité de valeur.

fonction des principales durées de vie prévues suivantes :

dans les notes qui suivent.



Construction Agencement 10 ans
Aménagements Bâtiment 15 ans
Matériel de bureau 5 ans
Matériel de bureau informatique 3 ans
Mobilier de bureau 10 ans
Installations générales 10 ans

Les amortissements ont varié de la façon suivante :

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022
Logiciel 36 365 € 376 € 36 741 €
Bâtiment 289 872 € 17 570 € 307 442 €
Aménagements Bâtiment 131 836 € 13 158 € 144 994 €
Matériel de bureau 84 849 € 6 280 € 91 129 €
Mobilier 44 191 € 1 300 € 24 452 € 21 039 €
Installations générales 32 808 € 6 657 € 39 465 €

619 921 € 45 341 € 24 452 € 640 810 €

NOTE 3 - Dépôts et cautions versés

Poste non significatif constitué d'un dépôt de garantie dans le cadre d'un bail commercial.

NOTE 4 - Créances

Les créances clients sont à échéance de moins d'un an et s'élèvent à : 131 715 €

Les créances, dont les créances clients, sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Montant de la provision pour dépréciation des comptes clients 5 481 €
Montant de la provision pour dépréciations des autres créances 8 644 €
dont dotation 2 113 €
dont reprise 13 832 €

Les avances et acomptes sur commandes s'élèvent à : 20 560 €
Les autres créances s'élèvent (en valeur brute) à 32 108 €

Charges constatées d'avance 16 621 €

Autres produits à recevoir 2 000 €

NOTE 5 - Dettes

Toutes les dettes sont à échéances de moins d'un an et sont comptabilisées à leur valeur nominale.

Avances & Acomptes clients 3 740 €
Fournisseurs (charges d'exploitation) 57 200 €
Dettes fiscales et sociales 81 407 €
Autres dettes 563 €
Total 142 910 €
  
Les charges à payer comptabilisées dans ces postes sont les suivantes :
Fournisseurs factures non parvenues 24 485 €
Provision pour Congés payés, dont charges sociales et fiscales 25 106 €
Autres charges à payer 6 640 €
Total 56 231 €



NOTE 6 - Fonds dédiés

A l'ouverture de 
l'exercice Reports Utilisations Transferts A la clôture de 

l'exercice
Certiphyto - 
Ministère de l'agriculture et de 
l'alimentation

50 000 € 50 000 € 0 €

50 000 € 0 € 50 000 € 0 € 0 €

NOTE 7 - Charges constatées d'avance

Elles s'établissent à 16 621 € et concernent uniquement des charges d'exploitation.

NOTE 8 - Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières inscrites à l'actif correspondent à des livrets ou comptes sur livrets. 

NOTE 9 - Effectif moyen

Effectif salarié : 4

NOTE 10 - Variation des fonds propres

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022

Report à Nouveau 1 681 006 € -183 293 € 1 497 713 €

Résultat de l'exercice précédent 0 € 0 €

Résultat de l'exercice -183 293 € 150 477 € -183 293 € 150 477 €
Situation nette 1 497 713 € -32 816 € -183 293 € 1 648 190 €

NOTE 11 - Variation des autres fonds propres

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022
Suvbention d'investissement 200 000 € 200 000 €
Reprise subv d'inv -90 742 € -5 500 € -96 242 €

109 258 € -5 500 € 0 € 103 758 €

Subvention d'investissement reçu de la CCMSA pour l'acquisition des locaux pour 200 K€.
Une quote-part est comptabilisée annuellement en produits exceptionnels afin d'obtenir une vision plus économique.
Celle-ci est déterminée selon le même mode et la même durée que l'amortissement appliqué à ce bien subventionné.
La subvention a été reprise au résultat au rythme des amortissements pour 5 500€ au 31/12/2022.

NOTE 12 - Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022
Créances clients 14 146 € 2 113 € 10 777 € 5 481 €
Autres créances 11 698 € 3 055 € 8 644 €

25 844 € 2 113 € 13 832 € 14 125 €

Les fonds dédiés inscrits au bilan s'élèvent à :                          0 €

de la prestation sont engagées.
Les charges d'exploitation sont rattachées à l'exercice comptable au cours duquel les dépenses relatives à la réalisation

Les subventions et concours publics sont rattachés à l'exercice comptable au cours duquel les dépenses relatives à la réalisation de la 
prestations sont engagées.

Au 31 décembre 2021, les fonds dédiés de l'association correspondaient à une subvention attribuée par le ministère de l'agriculture et de 
l'alimentation accordée au titre de l'année de 2022. Pas d'élément similaire au 31 décembre 2022.



NOTE 13 - Ventilation du chiffre d'affaires

Le chiffre d'affaires se ventile de la manière suivante :

31/12/2022 31/12/2021 Variation
Formations 418 697 € 263 249 € 155 448 €                 
Diplôme MT 22 400 € 71 400 € 49 000 €-                   
Diplôme INF 49 280 € 68 800 € 19 520 €-                   
Médecin collaborateurs Toulouse 108 375 € - €                         108 375 €                 
Diplôme Troncs communs 86 400 € - €                         86 400 €                   
EMEST (UPS/INMA) 27 911 € 60 316 € 32 405 €-                   
Autres 28 555 € 20 952 € 7 603 €                     

741 617 € 484 717 € 256 901 €

NOTE 14 - Subventions d'exploitation reçues

Objet du financement Tiers financeur 31/12/2022 31/12/2021 Variation
Projet Etude et Recherche CCMSA 180 000 € 110 000 € 70 000 €                      (1)

Certiphyto
Ministère de 
l'Agriculture et 
de l'Alimentation

50 000 € 50 000 € -  €                            (2)

Aide apprentissage Etat 2 000 € 0 € 2 000 €                        
232 000 € 160 000 € 70 000 €

(1)

Subvention reçue dans le cadre du projet Etude et Recherche, coordinatrice pédagogique et mission direction
(2)

NOTE 15 - Résultat financier

NOTE 16 - Résultat exceptionnel

NOTE 17 - Indemnités de départ à la retraite

L'engagement en matière de départ à la retraite correspond à la valeur actuelle de l'indemnité que les salariés
percevront lors de leur départ en retraite réparti sur la durée restant à s'écouler jusqu'à cette date. 

Les principales hypothèses retenues pour ce calcul sont les suivantes : 
 - Départ à la retraite entre 65 et 67 ans
 - Méthode prospective en tenant compte d'un taux de rotation et d'un taux de progression
des salaires
 - Indemnité de départ issue de la convention collective
 - Paramètre financier : taux d'actualisation à 3,75 %.

Le montant de l'engagement au 31 décembre 2022 au titre de l'indemnité de départ en retraite calculé s'élève
à 9 K€, charges sociales et fiscales incluses. 

Montant net retraité du financement accordé pour l'année 2022 et inscrit au bilan à la rubrique "fonds dédiés" pour 50 000 € au 31 
décembre 2021.

Le résultat exceptionnel est constitué de la quote-part de subvention d'investissements et de régularisation de 
produits sur exercices antérieurs.

Voici un tableau des subventions d'exploitation reçues :

Le résultat financier est constitué des intérêts perçus des livrets au cours de l'exercice. 

Subvention reçue dans le cadre de l'offre de la formation des futurs formateurs du Certiphyto



NOTE 18 - Contributions volontaires en nature

Les administrateurs et les membres du bureau ne sont pas rémunérés au titre de leurs fonctions par l'association.
Ils exercent une activité bénévole pour laquelle le volume horaire n'est pas estimable.

NOTE 19 - Rémunération des dirigeants

La rémunération de la directrice n'est pas fournie afin de na pas communiquer une information individuelle.



8 bureaux à votre service

Assemblons nos compétences 
pour développer votre réussite

Expertise comptable

Conseil

Audit

Social et paie

Juridique

Services aux entreprises

RSE 

RGPD

Externalisation RH

NANTES

3 chemin du  
Pressoir Chênaie
44100 NANTES

Tél. : 02 40 47 62 44 

Téléport 1 - @7 bis 
Avenue Galilée - BP 10115

86961 FUTUROSCOPE Cedex

Tél. : 05 49 49 49 10 

POITIERS

Parc Equatop  
59 rue du Mûrier

37540 Saint-Cyr-sur-Loire

Tél. : 02 47 71 50 00

TOURS

2-4 rue Louis David
75116 Paris

Tél. : 01 43 79 70 08

PARIS

SIÉGE SOCIAL : NIORT

53 rue des Marais 
CS 18421

79024 NIORT

Tél. : 05 49 32 49 01  

LA ROCHE-SUR-YON

52 rue Jacques-Yves Cousteau 
Bâtiment A - BP 409

85010 LA ROCHE-SUR-YON

Tél. : 02 51 62 22 01 

FONTENAY-LE-COMTE

38 rue de la Capitale du Bas 
Poitou - BP20173

85203 FONTENAY-LE-COMTE
Cedex

Tél. : 02 51 69 06 10

53 avenue Émile Beaussire
BP 243

85400 LUÇON

Tél. : 02 51 56 02 78

LUÇON
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